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1. Règlement de la consultation 

1.1. Identification de la personne publique passant le marché 

Communauté de communes des Monts d’Alban (CCMA) 

1.2. Conditions de la consultation 

1.2.1. Mode de consultation et nature du marché 

Cette consultation est passée en application des articles 26-II et 28 du code des Marchés 
Publics, soit une procédure adaptée plus communément appelée MAPA. 

La nature du marché est un marché de Prestations Intellectuelles (PI compris dans les marchés 
de Services). 

1.2.2. Conduite de l’étude et assistance 

L’étude et la procédure sont conduites sous l’autorité du Président de la CCMA. 

1.2.3. Délais de validité des offres 

Le délai de validité des offres sera fixé à 6 mois maximum à compter de la date limite de 
remise des offres. 

1.2.4. Informations mises à la disposition des candidats 

En complément du présent dossier de consultation, les candidats pourront consulter, à la 
Communauté de communes, les documents existants. 

1.2.5. Composition du dossier de consultation 

Le présent contrat d’études et la décomposition du prix global et forfaitaire. 

1.3. Conditions de remise des offres 

1.3.1. Délai de remise des offres 

Les offres devront parvenir, par voie papier ou électronique, avant le 21 juin 2010, à 12 
heures, à l’adresse suivante : 

Monsieur le Président de la Communauté de communes des Monts d’Alban 
 « Offre pour l’état des lieux des sentiers de randonnée des Monts d’Alban » 

2 Grand’ Rue 81250 ALBAN 
Email : monts-alban@wanadoo.fr 

Les offres qui seraient remises après la date et l’heure limites fixées ci-dessus, ne seront pas 
retenues. 

1.3.2. Forme juridique que devra revêtir le groupement attributaire du marché 

Le marché sera conclu : 

- soit avec un prestataire unique, 

- soit avec des prestataires groupés. 
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Le mandataire du groupement sera solidaire, pour l’exécution du marché, de chacun des 
membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l’égard du pouvoir 
adjudicateur. 

Chaque candidat ne pourra remettre, pour la présente consultation, qu’une seule candidature 
en agissant en qualité soit de candidat individuel, soit de membre d’un groupement. 

1.3.3. Présentation de l’offre 

Une réponse sera jugée complète si elle comprend : 

- le présent contrat d’études, dûment complété, daté et signé par le représentant 
qualifié du prestataire ; 

- la décomposition du prix global et forfaitaire ci jointe à compléter ; 

- une note présentant l’intérêt que porte l’équipe à ce projet, expliquant la 
proposition technique et méthodologique et indiquant le calendrier prévisionnel de 
réalisation ; 

- la composition de l’équipe, la répartition des tâches et compétences des différents 
intervenants, le nom du chargé d’étude qui doit s’engager à être présent à chaque 
réunion ; 

- la présentation d’une liste des principales études similaires menées au cours des 3 
dernières années, indiquant le montant, la date et le maître d’ouvrage et précisant 
l’activité de chacun des intervenants. 

1.4. Jugement des offres 

Le jugement des offres sera effectué par la collectivité sur la base des critères suivants et pour 
lequel est appliquée une pondération : 

- Sur la base de la note de présentation : méthodologie proposée, délai de réalisation, 
capacité à appréhender les spécificités locales du territoire et à intégrer les 
compétences de l’équipe de la Communauté de communes (30%), 

- Sur la base des compétences et références de l’équipe mobilisée (30%), 

- Le montant de l’offre et son détail sur la base du montant inscrit dans le présent 
contrat d’études et de la décomposition du prix global et forfaitaire (40%). 

Suite à l’examen des offres, comme décrit ci-dessus, la CCMA pourra présélectionner un ou 
plusieurs prestataires qui seront auditionnés par un jury composé d’élus de la Communauté de 
communes et de représentants des institutions associées à la démarche. Au cours de ces 
auditions individuelles la présentation par le prestataire de l’offre et des méthodes de travail 
proposées sera suivie d’une discussion avec le jury. Cette discussion pourra déclencher une 
négociation tant sur le contenu technique de l’offre que sur le tarif de la prestation. 

La collectivité désignera le titulaire du marché. 

L’attributaire devra fournir un Relevé d’Identité Bancaire (RIB) ainsi qu’une attestation 
d’assurance pour l’exécution de sa mission. 

1.5. Renseignements complémentaires 

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus sur demande auprès de M. 
Stéphane AZAM – Communauté de communes des monts d’Alban – tél : 05.63.79.26.70 – 
monts-alban.sazam@wanadoo.fr. 
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2. Identification des parties 

2.1. Identification du pouvoir adjudicateur / maître d'ouvrage qui passe le marché 

Communauté de communes des monts d’Alban (81) 

 

Représentant légal du pouvoir adjudicateur: 

Monsieur le Président de la Communauté de communes des monts d’Alban 

 

Adresse:  

Communauté de communes des monts d’Alban 
2 Grand Rue 
81250 ALBAN 
Tél: 05.63.79.26.70 
Fax: 05.63.79.26.79 
E-mail: monts-alban@wanadoo.fr 

�

Comptable Public assignataire:  

Monsieur le comptable public de la Trésorerie d’Alban. 

2.2. Identification du contractant 

 Nom et prénom :   

 �  Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :  

   

 Domicilié 
à : 

  

 Tel. :  Fax :   

     Courriel :   

 �  Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la 
société) 

 

  

 

 

 Au capital de :   

 Ayant son siège 
à : 
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 Tel. :  Fax :   

 Courriel :   

 N° d'identité d'établissement 
(SIRET) : 

               

 N° d'inscription �  au répertoire des métiers ou �  au registre du 
commerce et des sociétés : 

  

     �  Agissant en tant que mandataire du groupement solidaire pour l’ensemble des prestataires 
groupés qui ont signés la lettre de candidature jointe. 

 

 

 

Identification du chargé d’étude:  

Nom, prénom et qualité 
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3. Objet de la mission 

3.1. Présentation sommaire du territoire intercommunal 

 
La Communauté de communes des Monts d’Alban (CCMA) est située à l’est du département 
du Tarn, en zone de montagne (300 à 900 mètres d’altitude) entre Ségala et Monts de 
Lacaune. Elle regroupe huit communes - Alban, Curvalle, Le Fraysse, Massals, Miolles, 
Paulinet, Saint-André, Teillet -, couvre un territoire de 21 170 hectares (INSEE) et compte 
3136 habitants (RGP 2006). 

 
Figure 1 : Territoire de la Communauté de communes des Monts d'Alban 

Deux syndicats d’initiative sont ouverts en juillet et août et la Communauté de communes 
assure l’accueil touristique hors saison. 

Les Communes de Saint-André, Curvalle et Alban adhèrent au Syndicat Intercommunal 
d’Aménagement de la Vallée du Tarn dont l’objectif est le développement de la vallée, 
notamment sur le plan touristique. 

La CCMA adhère au Pays de l’Albigeois et des Bastides qui porte un projet de 
développement d’un tourisme durable sur son territoire. 

3.2. Le tourisme dans les Monts d’Alban 

Les monts d’Alban ne disposent pas d’un grand site touristique, mais d’une infinité 
d’éléments patrimoniaux, paysagers et économiques qui en font un territoire attachant et 
authentique. Ces éléments ne sont toutefois pas toujours bien valorisés. 

C’est pourquoi la Communauté de communes s’est engagée, dans le cadre de l’Agenda 21 des 
monts d’Alban (actions n°15 – Mettre en place une signalétique touristique et n°16 – 
Aménagements touristiques et de loisirs), à mettre en valeur une offre élargie d’activités 
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touristiques accessibles au plus grand nombre et facilitant la promotion des activités du 
territoire. 

Au premier rang de ces activités figurent les sentiers de randonnée qui jalonnent tout le 
territoire des monts d’Alban et qu’il reste à valoriser afin de s’inscrire dans une politique de 
développement du tourisme durable. 

Dans cet objectif, la Communauté de communes, en association avec ses Communes 
membres et le Pays de l’Albigeois et des Bastides, a engagé une démarche de qualification 
des itinéraires de randonnée en obtenant, pour un des quatre sentiers identifiés, un agrément 
PRÒ (Promenade et Randonnée) délivré par le Comité Départemental de la Randonnée 
Pédestre (CDRP). 

Cette opération est conduite par la Communauté de communes des monts d’Alban en maîtrise 
d’ouvrage déléguée. 

Les premières étapes de l’opération ont été conduites par le Pays de l’Albigeois et des 
Bastides, en collaboration avec le Comité Départemental du Tourisme (CDT) et le CDRP. 
Ces étapes ont consisté à réaliser un état des lieux des sentiers sur le territoire du pays, à 
sélectionner les sentiers les plus intéressants et répondant en partie aux critères d’agrément 
PRÒ. 
 

4. Contenu de l’étude 
L’objet pour la Communauté de communes est de pouvoir disposer d’un état des lieux des 
sentiers de randonnée des monts d’Alban et de préciser les potentialités locales afin de 
pouvoir définir et mettre en place une politique renforcée de découverte des monts d’Alban. 

4.1. Sentiers de randonnée existants 

Les sentiers existants sur le territoire des monts d’Alban sont : 
- le sentier de Massalgues (communes de Curvalle et Saint-André), 12 km 
- le sentier des Bergers (commune de Paulinet), 12 km 
- le sentier des Vignes et Vergers (commune de Miolles), 7 km 
- le huit de Massals (commune de Massals), 8,5 km 

Les trois premiers sentiers sont inscrits au PDIPR, la demande est en cours pour le Huit de 
Massals, et sont gérés par les communes. 
 
Pour chacun de ces sentiers, un rapport sera rédigé. Il comprendra : 

- une identification, tronçon par tronçon, des aménagements à réaliser (balisage, 
panneautage, entretien, point d’information…) 

- un recensement des commerces, activités, restauration et hébergements situés à 
proximité de ces itinéraires, 

- des propositions d’amélioration du tracé (Massals), 
- des propositions de perspectives de développement / prolongement du sentier en 

précisant les aménagements et travaux à réaliser (Massals et Miolles), 
- une cartographie du tracé et des éléments recensés ci-dessus, 
- un programme d’investissement prévisionnel. 

Le rapport sera illustré, autant que possible avec des photos du sentier et ses alentours. 
L’objectif à atteindre est l’inscription de l’ensemble de ces sentiers au PDIPR et l’obtention 
de l’agrément PRÒ pour chacun d’entre eux. 
 
A noter : il existe sur le territoire intercommunal trois sentiers et un GR gérés directement 
par le Conseil Général du Tarn.  
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- le sentier de Bonneval 
- le sentier du Chevreuil (commune de Paulinet) 
- lou cami dels Castanhals (commune de Curvalle) 
- GR 36 

Aucune étude n’est demandée pour ces sentiers. 

4.2. Projets de sentiers de randonnée 

Les projets de sentiers sont : 
- le sentier de l’Albanaise (communes d’Alban, Saint-André, Curvalle, Le Fraysse et 

Ambialet), 20 km environ 
- les 3 sentiers de Notre Dame de la Garde à Saint-Jean-de-Jeannes (commune de 

Paulinet), 8 km environ 
- le sentier de Fontrenard (commune du Fraysse et de Paulinet), 7 km environ 
- le sentier du Moulin de Ferran (commune d’Alban), 7 km environ 
- sentier (communes de Miolles et Curvalle vers La Martinié), 

 
Pour chacun de ces sentiers, le tracé sera précisé et un rapport sera rédigé. Il comprendra : 

- un tracé définitif répondant aux exigences de l’inscription au PDIPR et à l’agrément 
PRÒ, 

- une identification, tronçon par tronçon, des aménagements à réaliser (balisage, 
panneautage, entretien, point d’information, points de vue…) 

- un recensement des commerces, activités, restauration et hébergements situés à 
proximité de ces itinéraires, 

- une cartographie du tracé et des éléments recensés ci-dessus, 
- un programme d’investissement prévisionnel. 

Le rapport sera illustré, autant que possible avec des photos du sentier et ses alentours. 

4.3. Prospection pour de nouveaux sentiers de randonnée 

Cette troisième partie portera sur l’étude des potentialités de développement de nouveaux 
sentiers sur le territoire. 
Les élus souhaitent réfléchir à la création 

- d’un « tour des Monts d’Alban » (repérage existant mais ancien) 
- d’une route des mines : entre le barrage de la Razisse et Saint-Jean-de-Jeannes, en 

passant par Mont Roc et Rayssac 
L’étude privilégiera la recherche de nouveaux sentiers sur les communes d’Alban, Teillet et 
du Fraysse, assez peu dotées pour le moment. 
 
Pour chaque projet de sentier, le tracé sera précisé et un rapport sera rédigé. Il comprendra : 

- un tracé répondant aux exigences de l’inscription au PDIPR et à l’agrément PRÒ, 
- une identification, tronçon par tronçon, des aménagements à réaliser (balisage, 

panneautage, entretien, point d’information, points de vue…) 
- un recensement les commerces, activités, restauration et hébergements situés à 

proximité de ces itinéraires, 
- une cartographie du tracé et des éléments recensés ci-dessus, 
- un programme d’investissement prévisionnel. 

Le rapport sera illustré, autant que possible avec des photos du sentier et ses alentours. 
 
Cette mission d’étude indiquera en conclusion des propositions de montage financier des 
programmes d’investissement et de modalités de gestion (moyens et budgets à envisager). 
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5. Conditions de réalisation de la mission 

5.1. Délais de réalisation 

La Communauté de communes souhaite que l’étude soit rendue en octobre 2010. 

Si, par suite de circonstances indépendantes de la volonté du prestataire, le délai de 4 mois 
prévu pour réaliser le projet ne pouvait être respecté, il pourra être majoré par simple décision 
de M. le Président de la Communauté de communes, pour une durée maximale de 2 mois, 
sans donner lieu à rémunération complémentaire autre que celle prévue. 

Si à l’expiration de cette prolongation de délai, la mission du prestataire n’est pas achevée à la 
suite de circonstances indépendantes de la volonté du bureau d’études, la convention pourra 
être réexaminée par les parties contractantes afin d’y apporter les modifications nécessaires ou 
bien il sera procédé à la liquidation définitive de la convention dans les conditions prévues. 

La mission du bureau d’études sera considérée achevée à la remise du dossier final, accepté 
par le Président et une fois approuvé par le conseil communautaire. 

5.2. Rendu des documents 

Un rapport comprenant les éléments cités aux paragraphes 4.1, 4.2 et 4.3 sera rendu pour 
chaque sentier étudié. 
 
Documents papiers 

Les rapports seront remis au format papier en trois exemplaires dont un exemplaire 
reproductible. 
 
Documents informatisés 

Les fichiers textes, de présentation ou graphiques seront remis : 

- aux formats Word, Power Point et Excel, compatibles avec le système 
d’exploitation Windows XP, 

- et transformés en fichier de lecture (.pdf). 

La cartographie devra résulter d’un travail sous Système d’Information Géographique. 

Les documents graphiques produits devront être remis 

- au format Shape (ArcGIS, version 9.3), projection Lambert 93, 

- en format image ou de lecture (.jpeg ou .pdf). 

Concernant les données, le rendu de l’étude devra être structuré pour composer ou alimenter 
le système d’information de la Communauté de communes. La production des données se fera 
selon les indications de la CCMA. 

Photographies 

L’ensemble des photographies prises lors de l’étude (retouchées ou non) sera remis au format 
informatique). 

L’ensemble des documents informatisés sera rendu sur deux CD ROM. 

Les fichiers informatisés pourront également être communiqués au Maître d’Ouvrage par 
email sur demande. 
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5.3. Propriété des études, droits d’auteur et utilisation des résultats 

Les droits patrimoniaux d'auteur sur les études réalisées en vertu du présent marché sont cédés 
par le prestataire à la personne publique à titre exclusif. 

Le prestataire cède les droits de reproduction et de représentation de la totalité des études 
exécutées. Le droit de reproduction cédé par le prestataire inclut également le droit de 
modification en tant que de besoin de la totalité des études exécutées. 

Le droit de représentation cédé par le prestataire permet la représentation des études dans le 
monde entier par tous procédés et sur tous supports, connus et inconnus au jour de la date 
d’effet du présent marché. Les études pourront notamment être diffusées sur support papier, 
par imprimerie, et numérique, en particulier sur Internet. 

Les droits cédés le sont pour la durée légale de protection des droits d’auteur. 

Les documents fournis seront restitués à la Communauté de communes et aux communes à 
l’achèvement de la mission. 

5.4. Secret professionnel et obligation de discrétion 

Le prestataire se reconnaît tenu au secret professionnel et à l’obligation de discrétion pour tout 
ce qui concerne les faits, informations, études et décisions dont il aura connaissance au cours 
de l’exécution de la présente étude. 

Il s’interdit notamment toute communication écrite ou verbale sur ces sujets et toute remise de 
documents à des tiers sans l’accord du président de la CCMA. 

5.5. Suspension de la mission 

La CCMA se réserve la possibilité de suspendre temporairement ou définitivement les études 
au terme de chacune des phases prévues par la convention, soit de sa propre initiative, soit à la 
demande du prestataire après acceptation du Conseil de la CCMA. 

La notification de cette décision devra intervenir dans un délai minimum d'un mois avant 
l’achèvement de chaque phase. 

La décision d’arrêter temporairement l’exécution des prestations (dans l’attente, par exemple, 
de résultats d’une autre étude menée en parallèle) ne donne lieu à aucune indemnité. Elle 
suspend seulement les délais d’exécution prévus et peut donner lieu à réexamen de la 
convention en cas de dépassement de délai global. 

La décision d’arrêter définitivement l’étude entraîne de fait la résiliation de la convention. La 
rémunération du bureau d’études sera déterminée en fonction des modalités de règlement 
prévues. 

5.6. Décès, incapacité civile, impossibilité physique, force majeure 

En cas de décès, d’incapacité physique du bureau d’études de remplir ses obligations, ou cas 
de force majeure, la convention est résiliée de plein droit sans indemnité. 

5.7. Résiliation de la convention 

Résiliation du fait de la CCMA 
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La Communauté de communes pourra procéder à la résiliation de la convention sans qu’il y 
ait faute du prestataire et en dehors des cas prévus après l’envoi au chargé d’études d’une 
lettre recommandée avec accusé de réception. 

Une somme forfaitaire, calculée en appliquant un pourcentage prévu égal à 4% du montant 
global HT, sera versée au bureau d’études par la Communauté de communes en plus de la 
rémunération des prestations accomplies au jour de la résiliation. 

Résiliation aux torts du prestataire 

En cas de manquement du prestataire à l’une des obligations prévues par la convention, et en 
dehors des cas prévus aux paragraphes 5.5 et 5.6, la Communauté de communes se réserve le 
droit de demander la résiliation de la convention, après l’envoi au chargé d’études d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception, en rémunérant la fraction des prestations hors taxes 
déjà accomplies par le prestataire, en fonction du temps passé,  et acceptées par la CCMA 
avec un abattement de 10%. 

Rapports et documents à remettre 

Dans tous les cas de résiliation mentionnés par la convention, le prestataire fournira un 
rapport sur les travaux effectués et les résultats obtenus, en trois exemplaires. Il remettra les 
documents qui lui auront été fournis par la Communauté de communes ou les administrations. 

5.8. Contestation 

Toute contestation survenant entre les deux parties au sujet de l’exécution de l’étude est 
réglée par la procédure suivante : 

- Chacune des parties soumet d’abord à l’autre le motif de contestation, par écrit, en lui 
fixant un délai de réponse de quinze jours ; 

- En cas de désaccord, la contestation est portée devant le Tribunal Administratif. 
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6. Prix et règlement des comptes 

6.1. Rémunération 

La rémunération de base est constituée d’un prix global et forfaitaire, dont le détail par phase 
est précisé à l’article 6.1.2 ci-dessous. 

La rémunération allouée au prestataire est fixée à un prix non révisable. 

Les prix sont réputés établis à la date de signature de la commande. Ils couvrent l’ensemble 
des frais et charges de toute nature occasionnés par la mission et notamment les frais de 
déplacement et de séjour ainsi que les frais généraux et fiscaux, et la remise des pièces écrites 
et graphiques sur papier et sur CD ROM. 

6.1.1. Rémunération de base : à renseigner par le prestataire 

La mission de base est rémunérée aux conditions suivantes:  

 

6.1.2. Rémunération de la mission de base par phase : à renseigner par le 
prestataire 

Phase Sous détail par phase COÛTS H.T. 

Étude 1 : sentiers 
existants 

Total étude 1 ………………………….. 

Étude 2 : projets de 
sentiers 

Total étude 2 

 

……………..…………… 

Étude 3 : 
élaboration de 
nouveaux sentiers 

Total étude 3 ……………..…………… 

 

Rémunération HT 

 

………………………………………... 

 

€ 

�

TVA ………………………………………... € 

 

TTC ………………………………………... € 

�

Arrêté en lettres  ........................................................................................................................................  

....................................................................................................................................................................  
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TOTAL 
 

Études 1 à 3 ……………..…………… 

 

6.2. Règlement des comptes 

6.2.1. Avance 

Aucune avance n’est prévue. 

6.2.2. Mission de base et acomptes 

30% du montant est versé à la signature de la lettre de commande. 
Le solde est versé une fois la mission achevée, sur présentation d'une facture d'un montant 
forfaitaire équivalent à celui indiqué au paragraphe traitant de la rémunération du présent 
document. 

6.2.3. Décompte final et général – Etat du solde 

Après constatation de l’achèvement de la mission, le titulaire adresse au maître de l’ouvrage 
une demande de paiement du solde sous forme d’un projet de décompte final. 

6.2.4. Délais de mandatement 

Le mandatement des sommes dues s’effectuera dans un délai de 35 jours à compter : 

• Pour les acomptes : de l’avis de réception de la demande du Titulaire accompagnée du 
justificatif des prestations effectuées. 

• Pour le solde : de l’avis de réception postal ou de la date du récépissé de dépôt du projet 
de décompte accompagné de l’ensemble des pièces mentionnées au 
paragraphe précédent. 

Le défaut de paiement dans ce délai fait courir de plein droit et sans autre formalité, des 
intérêts moratoires au bénéfice du titulaire, voire des sous-traitants payés directement. Le taux 
des intérêts moratoires est celui de l'intérêt légal en vigueur à la date à laquelle les intérêts 
moratoires ont commencé à courir, augmenté de deux points. 
 
 
 
Fait à Alban, le 25 mai 2010 

 
 

Le Président Lu et approuvé par le prestataire 
Damien CHAMAYOU Date, identification et signature du 

représentant qualifié du prestataire
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Sentiers de randonnée - État des lieux et perspectives de création 
 

Décomposition du prix global et forfaitaire Nombre de 
jour de travail 

Montant HT 
(Forfait) 

   

Etape 1 : Sentiers de randonnée existants     
Sentier de Massalgues (communes de Curvalle et Saint-André)     
Sentier des Bergers (commune de Paulinet)     
Sentier des Vignes et Vergers (commune de Miolles)     
Huit de Massals (commune de Massals)     

Phase 1 - Sous total HT     
    

Etape 2 : Projets de sentiers de randonnée     
Sentier de l’Albanaise (communes d’Alban, Saint-André, Curvalle, Le Fraysse et 
Ambialet)     
Sentier de Notre Dame de la Garde à Saint-Jean-de-Jeannes (commune de Paulinet)     
Sentier de Fontrenard (commune du Fraysse et de Paulinet)     
Sentier du Moulin de Ferran (commune d’Alban)     
Sentier (communes de Miolles et Curvalle vers La Martinié)     

Phase 2 - Sous total HT     
    
Etape 3 : Prospection pour de nouveaux sentiers de randonnée     
Tour des Monts d’Alban     
Route des mines      
Autres sentiers     

Phase 3 - Sous total HT     
    

Montant total HT de la mission d'étude sur les sentiers de randonnée     
     

 


